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DP/EL, Bruxelles le 09/07/2026 

1 Agréation nouveau club 

La demande d’agréation du cercle DACM a été acceptée par le Comité directeur LBFA lors de 

sa réunion du 30 juin 2026.  

NOM : Daring Athletic Club de Molenbeek 

SIGLE : DACM 

Adresse du siège : rue de la Colonne 1A - 1080 Molenbeek Saint-Jean   

Administrateurs :  

Président : Van Vlaenderen David  

Secrétaire : Gallez Isabelle 

En vertu des dispositions de l’article 5.2.2.2 du ROI, les cercles ont 20 jours francs à 

dater du présent avis, pour faire parvenir leurs observations éventuelles par écrit à la  

Secrétaire générale.  

 

2 Prix des licences pour la saison 2026-2027 

a) Licence classique :  

En application de l’article 10.4.3. du R.O.I., le coût de la licence pour la saison 2026-2027 est 

établi comme suit, montant de base, 20€ lié à l’indice des prix à la consommation 170,50 

(B2004=100).  

Soit, 20€ x 170,50 (juin 2026) = 33,15 € 

                 102,85 

 

b) Licence hors stade :  

En application de l’article 10.4.4 du R.O.I., le coût de la licence pour la saison 2026-2027 est 

établi comme suit, montant de base, 15€ lié à l’indice des prix à la consommation 170,50  

(B2004=100).  

Soit, 15€ x 170,50 (juin 2026) = 24,87 €        

              102,85 


